
                                              SEPTEMBRE 2018

C'est la rentrée !!! 

Cette rentrée 2018 est particulière sous plusieurs aspects !
Les  enjeux  qui  entourent  notre  administration  et  sa
pérennité  au  regard  des  annonces  que  Solidaires  a
dévoilées par la publication du rapport CAP22...
Les enjeux qui entourent la mobilité choisie des agents au
regard de la déréglementation des règles de gestion mise
en  œuvre  pour  les  mutations  et  pour  lesquelles  les
premières difficultés se sont fait jour pour les agents lors
des  CAP.  Difficultés  que  les  élus  en  CAP  nationales  et
locales n'ont eu de cesse de gérer.
Les enjeux qui entourent désormais la promotion au sein
de notre administration, avec comme première régression
marquante, la réforme des scolarités et concours pour les
inspectrices  et  inspecteurs...  qui  annonce  sa  poursuite
pour les autres corps ! Le décret a été publié en catimini
en plein tour des yoles, ben voyons !!
Tous ces enjeux sont au cœur de l'activité syndicale qui
est  la  nôtre,  celle  de  vos  représentants  nationaux  et
locaux  qui  chaque  jour  agissent  pour  la  défense
individuelle et collective de tous les agents de la DGFiP.

EDITO

Mais il  n’est plus temps de
parasiter le monde, c’est de
le sauver plutôt qu’il s’agit.
Il  est  temps  de  se  ceindre
les reins comme un vaillant
homme. 

Où  que  nous  regardions,
l’ombre gagne. 
L’un après l’autre les foyers
s’éteignent.  Le  cercle
d’ombre se resserre,  parmi
des  cris  d’hommes  et  des
hurlements de fauves. 

Les hommes de bonne volonté feront au monde une nouvelle lumière.

Pourtant nous sommes de
ceux  qui  disent  non  à
l’ombre. Nous savons que
le salut du monde dépend
de nous aussi. Que la terre
a  besoin  de  n’importe
lesquels  d’entre  ses  fils.
Les plus humbles. 

En  ces  périodes  critiques,  nous  devons  être  acteurs  et
actrices et non victimes du changement.
Solidaires Finances publiques 972 mettra tout en œuvre pour
continuer à faire de la santé, de la sécurité et des conditions
de vie au travail un véritable enjeu politique.
Nous exigeons que l’administration respecte ses obligations
en la matière, et donne l’ensemble des informations sur les
projets de restructuration à venir à l’ensemble des Agents
concernés.
Reprenons  le  pouvoir  sur  l’exercice  de  nos  missions et
défendons  un  travail  de  qualité !  Nos  spécificités  font  la
force et la réactivité de la fonction publique. Notre technicité
au  service  des  usagers  assure  un  service  de  qualité.  Le
service public n’est pas une marchandise.
Les  conditions  de  vie  au  travail,  notre
santé au travail et le sens même de notre
travail  ne  sont  et  ne  seront  pas
négociables.



Les membres de SOLIDAIRES souhaitent la bienvenue et
une bonne installation aux 27 nouveaux collègues arrivés
dans le département (1A+, 3A, 12B et 11C).  
Malgré ces arrivées le compte n'y est pas (voir ci-dessous
le  tableau  de  potes  vacants).  Avec  près  de  200
suppressions  d'emplois  depuis  2010,  tous  les  services
souffrent d'un manque crucial de personnel. En effet, les
effectifs  en  constante  diminution  sont  en  inadéquation
avec les charges et missions qui  demeurent importantes
sur le département. A titre d'exemple, en 2017, 37 départs
à la retraite n'ont pas été remplacés. La même tendance se
dessine pour 2018 et 2019.
SOLIDAIRES FP ne cesse  de  dénoncer  cette  gestion des
effectifs purement budgétaire.

SERVICES A B C
BDV 1
PRS 1
SIE FORT DE FRANCE 1
SIP FORT DE FRANCE 1 1
SIP MARIN 1
 SIE TRINITE 1
 SIP TRINITE 2
 MUNICIPALE 1 1
 EDR 2 2
 SIP SIE SAINT PIERRE 1
 PCE 1
 TP CHUM 1
 SIP LAMENTIN 2
 SIE LAMENTIN 2
 BASSE POINTE 1

 TOTAL 6 12 5

SITUATION DES ALD

Un agent « ALD » est plus que jamais assis  sur un siège
éjectable.
Solidaires  informe  les  collègues  en  position  statutaire
« ALD » qu'ils doivent formuler dès décembre 2018, une
demande  de  mutation  nationale  pour  la  RAN  et  la
spécialité de leur choix. 

MUTATIONS

Depuis janvier 2017, l'ASR choisi par la directrice a amplifié la
désertification de certaines  zones du département.  Après la
fermeture de la trésorerie  du Saint Esprit,  le  transfert  de la
gestion du SPL du Lamentin, le transfert sur d'autres sites du
recouvrement  des  impôts  des  particuliers  relevant  de  la
trésorerie du François etc.,  la  directrice a poursuivi  en 2018,
son démantèlement en programmant le transfert du SPL et la
scission du SIP/SIE du Marin.
Pour  2019,  l'amputation  continue  avec  la  suppression  de  la
trésorerie de Basse-pointe, des Trois ilets, le transfert du SPL
de Saint-Pierre.

Solidaires conteste fermement ces  
 ces suppressions et transferts 

effectués au détriment des 
conditions de travail des agents, de 
l'accueil du public (particuliers et 
collectivités locales) et en dépit de  
toute logique de redynamisation des 
zones  économiques  et  des  particu-
larités  du  département,  les

organisations syndicales ont boycotté le CTL du mois de juin
portant sur l’ASR 2019.

ASR : ABANDON DES SERVICES DU RESEAU !!

Supposées  contribuer  à  une  amélioration  de  la  qualité  du
service  public  et  des  conditions  de  travail,  ces
restructurations  ne  tiennent  pas  compte des  difficultés  du
département :
- désertification de la zone Nord 
- inexistence de transport en commun inter-communes
-  insuffisance de la couverture du réseau internet  et  coûts
onéreux des abonnements.
- densité de la circulation, réseau routier embouteillé.
- région la plus âgée de l’hexagone
- affluence encore très forte des usagers
- difficultés financières des collectivités qui vont s’aggraver .
Par son obstination à maintenir ces projets de fermeture qui
contribuent  à  aggraver  la  situation  du  département,  la
directrice a entériné la rupture du dialogue social.
Les  organisations  syndicales  réunies  en  intersyndicale  ont
décidé de ne plus siéger en CTL.

Solidaires ne  participera  pas  pour  sa  part  à  la  CASSE  du
service public et continuera d'agir. 

 RAPPEL



CONCOURS : restrictions entérinées  

Paru  au  Journal  Officiel,  le  décret  2018-662  du  26  juillet
2018 consacre dans les statuts particuliers des Inspecteurs
des Finances Publiques l'interdiction de se présenter plus
de 5 fois :

• A l'examen professionnel de B en A. Sont prises en
compte  les  participations  aux  examens
professionnels  ouverts  à  compter  du  1  janvier
2019.

• Aux concours  externe et  interne.  Sont  prises en
compte les participations aux concours ouverts à
compter du 1er janvier 2019.

Ce décret entérine par ailleurs la nouvelle organisation de
la  scolarité  des  inspecteurs,  nouvelle  organisation  qui
prend effet pour la promotion de cette année.

LISTE D’APTITUDE 2019 : Soyez vigilant  !Il y a
du nouveau

Le délai  de rigueur pour les dépôts de candidature est
fixée au 10 septembre 2018.
Les  notes  DG  de  lancement  de  la  campagne  ont  été
publiées les 20 et 24 juillet 2018. 
Attention, cette année avec la mise en place de Sirhius,
chaque  agent-e  doit  postuler  dans  son  espace  libre-
service. Solidaires vous a adressé le pas à pas.
Face  aux  bugs  de  Sirhius,  nous  conseillons  à  tous  les
collègues qui sont candidats de faire des copies d'écran
de leur demande. 

Par ailleurs, pour ceux qui arrivent dans
le département, si vous étiez déjà classé
dans  la  catégorie  « excellent »  dans
votre  précédent  département,
Solidaires  vous  conseille  de  nous  en
informer  et  surtout  de  le  signaler  par
écrit à la direction. 

RECOURS EN REVISION

Les  CAPL  de  recours  en  révision  de  la  notation  se  sont
tenues le 28/06/2018. 
Au cours de ces instances, SOLIDAIRES a dénoncé 
-  d'une  part,  la  mise  en  œuvre  du  recours  hiérarchique
obligatoire  qui  est  davantage  utilisé  comme  un  levier
dissuasif par rapport à une saisine de la CAPL que comme
un outil d’amélioration du dialogue professionnel
- d'autre part, les inadéquations entre le profil croix et les
appréciations littérales.
Solidaires vous invite à rester particulièrement vigilant aussi
bien sur les appréciations générales que sur le profil croix.
Pour l'accès  au grade ou à l'échelon supérieur,  l'analyse de
ces deux éléments conditionnera votre sélection. Il suffira
d’un  seul  «insuffisant»  au  cours  des  3  dernières  années
pour les tableaux d’avancement et 5 « insuffisants » pour la
liste d’aptitude,   pour que votre candidature ne soit  pas
examinée. 
Encore  trop  de  collègues  font  malheureusement  une
analyse erronée de leur  notation ou n'osent  pas  saisir  la
CAPL.
Soyez vigilant , prenez votre carrière en main.

Bilan des recours
9 agents ont saisi la CAPL : 3C-
2B- 4A
SOLIDAIRES a eu à défendre 7
de ces dossiers : 3C-2B-2A
4  dossiers  ont  obtenu
satisfaction 

Ces différents dispositifs ont été dénoncés et combattus
par  Solidaires  Finances  Publiques  lors  des  différents
groupes de travail organisés par la DG et jusqu'au CTR du
12  juillet  dernier  où  nous  avons  voté  contre  ce  décret.
Solidaires  Finances  Publiques n'a  pas  cessé de formuler
des  propositions  alternatives  à  celles  de  la  DG  durant
toute la période des discussions avec la Centrale.
Solidaires sera aux côtés des futurs stagiaires afin de leur
apporter  tout  le  soutien  et  toutes  les  informations
nécessaires à leur scolarité et à leurs choix en matière de
mobilité,  les  dispositions  régissant  les  mutations  des
stagiaires ayant également évolué dans un sens que nous
considérons  très  néfaste,  tant  pour  les  personnels  que
pour l'administration. 



LES VALEURS DE SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES

 Une relation de travail à transformer

 Réhabiliter la notion d’équipe

 Instituer un dialogue professionnel au quotidien

 Être un syndicat de proximité combatif

 Défendre les conditions de vie au travail des agents

SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES
SECTION MARTINIQUE
Centre des Finances publiques
Local syndical 
Route de Cluny BP 605 
Permanence : tous les 2e jeudis de chaque mois
Tel : 54.84
Coordonnées des secrétaires :
Sandra MARTINON : 55.62
Christine URBIN : 56.29
Coordonnées des trésoriers :
Joël FARDIN : 38.03
Sonia ETILE : 56.27

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Un autre enjeu de cette rentrée 2018 :  les
élections  professionnelles,  élections  qui
vont  vous  permettre  de  choisir  quel
syndicalisme vous portez,  quelle défense
vous  attendez  et  comment  vos
représentants la portent !
Du  29  novembre  au  6  décembre,  vous
ferez  ce  choix. Pour  la  première  fois,  le
vote se fera de manière électronique.

À  compter  du  29  octobre,  chaque  agent  pourra  activer  son
compte via un lien reçu par mail.
Le 12 novembre 2018 les candidatures et  les professions de foi
seront  mises  en ligne dans l'espace électeur et  dans l'intranet
Ulysse.
A compter du 29 novembre 2018 et jusqu'au 6 décembre, il est
possible de voter. Attention, tout vote validé est définitif.

Dès la rentrée, si vous souhaitez porter plus fort nos valeurs, nos
défenses  et  nos  combats,  n'hésitez  pas  à  vous  rapprocher  de
SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES; sur chaque résidence un de
nos correspondants ou  militants  vous répondra !

VOTEZ ET FAITES VOTER SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES
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